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Avant le confinement, 7% de télétravailleurs réguliers en France dont 3% dans la fonction pu-
blique (étude DARES 2019 sur chiffres 2017).  
 
Depuis la crise sanitaire, ce taux a explosé. Dans le Grand Est, les DR, DDI et certaines pré-
fectures avaient déjà recours à ce nouveau mode d’organisation agile. S’agissant des DDI, le 
dernier bilan de la DGAFP met en évidence un doublement du nombre de télétravailleurs 
entre 2017 et 2018 sous l’impulsion des services du Premier ministre. Pour autant, le confine-
ment met en évidence que tous les agents ne disposent pas des mêmes conditions de travail 
au sein d’un même territoire et d’une même administration. 
 

Les scénarii sont multiples : agents équipés d’ordinateur et de téléphone professionnels , 
agents utilisant son matériel personnel (ordinateur et téléphone), accès à la messagerie pro-
fessionnelle ou pas, agents conduits à télétravailler tout en assurant d’autres activités (suivi 
du téléenseignement de leurs enfants, garde des jeunes enfants, soutien à des proches ou as-
cendants …). 

Malgré ces conditions inédites et exceptionnelles de travail, une grande partie d’agents assu-
rent leurs missions prioritaires, en mode dégradé, à des fins de continuité de service public et 
de lien social. 

Cette fiche se donne pour objectif de rappeler les outils durant cette période et de préparer 
la sortie du confinement qui doit pouvoir être anticipée. 
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Télétravailler par « assignation » et non par choix 

Suite au passage du stade 3 de la pandémie, le télétravail devient la règle dès que cela possible. L’ANACT met en évidence 5 points de 
vigilance (ci-dessous en bleu). 

 

 

 

 

 Quelques conseils pour adapter les modes ma-
nagériaux à la situation 

 Renforcer le management par objectifs 

  Ajuster l’organisation à l’essentiel tout en 
préparant le retour au pic d’activités après 
confinement 

  Manager par la confiance 

 Maintenir la qualité de vie au travail par des 
temps d’échanges réguliers et éviter l’isole-
ment quelque soit le support à disposition 
(numérique ou audio) 

 

 Organiser le recensement des risques 
professionnels des agents en confine-
ment en l’incapacité des agents à accé-
der au registre de sécurité (isolement, 
surcharge de travail, hyperconnexion, 
accident domestique impactant la pour-
suite du télétravail etc) 

 Adapter les documents uniques des 
risques professionnels et les plans de 
prévention 

 

 Consulter et informer les instances de dia-
logue social à distance conformément aux 
nouvelles modalités réglementaires définies 
dans la fiche DGAFP du 1er avril 2020 diffu-
sée à tous les services inter fonction pu-
blique par la PFRH  

 

Pour aller plus loin, la PFRH propose des liens 
vers des webinaires et des MOOC consultables via 
https//:fonction-publique.gouv.fr/SAFIRE/GRAND 
EST. 
  

 

 

1—Lieu de travail : ergonomie du poste de 
travail même en espace confiné, inhabi-
tuel ou restreint (https://inrs/risques/
travail-ecran) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2—Respecter l’articulation des temps de vie 
privé et professionnelle (entente sur les 
périodes de joignabilité, les temps de 
connexion…) 

3—Disposer d’outils permettant de garder le 
lien avec son collectif de travail (cf docu-
ment DGAFP en annexe et lien vers 
https://numerique.gouv.fr) 

 
4—Faire vivre les collectifs de travail pour 

préserver une dynamique d’équipe 
(points audio ou visio réguliers, attention 
particulière aux agents les plus fragiles…) 

 
5—Adaptation des modes managériaux 
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Anticiper l’après confinement 

- Réaliser un bilan 

Il est conseillé de réaliser un premier bilan après 15 jours ou 3 semaines de confinement avec ses collaborateurs et de le partager 
avec la ligne hiérarchique et les organisations syndicales. La DGAFP a chargé l’ANACT d’un état des lieux dans les 3 versants de la 
fonction publique. Un bilan succède à la fin de la période de confinement  que la PFRH peut accompagner par des prestations de 
retour d’expériences collectives et des coachings solidaires. 

Dans le Grand Est modèle d’outil proposé par la PFRH: 

 
 

- Mettre en place un plan de reprise progressive d’activités 

Chaque service a réalisé un plan de continuité d’activités lequel intègre de nombreuses informations relatives aux agents mobilisé 
par la continuité des activités en mode dégradé. Il intègre également les conditions de travail des agents concernés, lesquelles ont 
pu évoluer depuis le début du confinement. 

Il est conseillé aux managers de mettre à jour ce plan tout en y ajoutant des informations permettant de : 

 - Identifier les agents en capacité de reprendre : 

Identifier les agents et leurs proches ayant potentiellement contracté la maladie (les tests n’étant pas généralisés à ce 
stade) ainsi que la période concernée (sur présentation d’un justificatif médical) 

Identifier les agents à risque (RQTH, ALD, patients souffrant de problèmes respiratoires, femmes enceintes, sur justificatif 
médical) 

- Identifier les agents en incapacité de reprendre : 

Identifier les informations ayant fait évoluer les conditions matérielles des agents confinés depuis la réalisation du PCA 
(connexion mail professionnel durant le confinement par exemple), 

Identifier les agents, parents d’enfants concernés par les mesures de confinement du MEN, les fermetures de crèches et 
privés de solutions de garde 

- Identifier les missions concernées par la reprise : 

Mettre à jour les priorités de poursuite des missions selon directives ministérielles et/ou managériales 
Evaluer l’impact des reports (calendrier des pic d’activités, redéploiement possible au sein de l’équipe)  

- Informer les organisations syndicales : 

Faire valider aux instances de dialogue social les nouveaux plans de reprise d’activités dans le respect des règles d’hy-
giène de sécurité (gestes barrière, masques, etc) en présentiel ou à distance selon les modalités de la fiche DGAFP du 1er 
avril 2020. 

Encadrant 
Oui               Non 

Points forts Points à améliorer Fonction 

1-Communication interne autour du 
confinement 

      

2-Conditions matérielles de confinement 
(outils informatiques, aménagement 
d’espace, difficulté de séparer vie pro-
fessionnelle et vie privée…) 

      

3-Moyens de communication (formels - 
réunions, points bilatéraux, informations 
internes et informels – vécus person-
nels sur confinement, modalités de 
communication etc 

      

4-Organisation du travail (adaptation 
des activités par rapport au contexte, 
rôle de chacun, répartition charge de 
travail…) 

      

5-Anticipation à la reprise d’activités 
(adaptation offre de prestations PFRH, 
nouveaux besoins d’accompagnements 
individuels et collectifs…) 

      

6-Conditions psychologiques de confi-
nement (risques sur la santé, RPS, hy-
perconnexion,angoisse, isolement…) 

      

7-Bonnes pratiques et astuces à parta-
ger durant le confinement (relations in-
terpersonnelles, partage recettes de 
cuisine,...) 

      

Autres       
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Gérer les nouvelles demandes de télétravail 
choisi (cf décret du 11 février 2016) 

L’assignation à télétravailler aura fait découvrir 
aux employeurs et aux agents cette forme agile 
d’organisation du travail et suscitera certainement 
de nouvelles demandes d’agents qu’il convient 
d’anticiper et de traiter dans le respect des règles 
en vigueur. 

La PFRH a mis en place un mode opératoire sous 
forme de mallette pédagogique qu’elle met à la 
disposition de tout service intéressé et téléchar-
geable via https:// fonction –publique.gouv.fr/
grand-est.  

La Préfecture du Haut-Rhin expérimente la version 
numérique. La DGAFP a également publié un guide 
télétravail également accessible sur le site https:// 
fonction-publique.gouv.fr. 

POUR ALLER PLUS LOIN  

Des guides et documents relatifs au télétravail, à consulter 

Guide Télétravail, guide d’accompagnement de la mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique, Ed. 2016, DGAFP, sur le Portail Fonction publique 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/publications/coll_outils_de_la_GRH/guide-
teletravail-2016.pdf 
 

  Dossier Télétravail sur le site de l’ANACT, sur lequel on trouve plusieurs publications sur ce sujet et 
des éléments de méthode pour mettre en place le travail à distance: https://www.anact.fr/themes/
teletravail 

 

 Dossier du N° Spécial - Printemps 2020 de Vision RH, la lettre de la Direction DGAFP, consacré au 
télétravail et au management à distance: https://kiosque.bercy.gouv.fr/alyas/view/news/frvisionrh/
SP 

 
Des webinaires auxquels participer 
 

 La période amène les institutions, associations, consultants à innover et proposer des 
conférences en ligne sur le travail à distance. On y trouve des conseils et des bonnes 
pratiques. 

 

 Le site Webikeo propose de nombreux webinars, d’un format de 45 minutes, à desti-
nation des agents/salariés et encadrants pour organiser son travail à distance, commu-
niquer en temps de crise, garder le lien avec son équipe…  https://webikeo.fr/. Voir 
notamment ceux de l’ANACT, consacrés plsu particulièrement à la fonction publique. 

  

 D’autres sites proposent des vidéos, des supports… Ne pas hésiter à chercher sur inter-
net! 

 
 
Suivre l’actualité sur ces thématiques 
 

 https://www.fonction-publique.gouv.fr/ 

 https://www.numerique.gouv.fr/actualites/ 

 Les lettres d’information documentaire du CNFPT, disponibles sur WIKITERRITORIAL, notamment celle de mars 
2020 consacrée à la situation exceptionnelle actuelle: https://www.wikiterritorial.cnfpt.fr/xwiki/bin/view/
LettreInformationInstances/ManagementRessourceshumaines_75 
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Les outils numériques 

Quels outils utiliser pour garder le lien, communiquer et partager des fichiers 

Les administrations proposent en interne des outils d’échange et de partage (plateforme collaborative, sys-
tème pour conférence téléphonique…). Il faut d’abord s’orienter vers ces outils. Les ministères travaillent ac-
tuellement à la mise en place d’outils, qu’il faut privilégier dès leur mise en place.  

 La direction interministérielle du numérique de l’Etat (DINUM) propose des outils, créés par l’Etat, ac-
cessibles à tous les agents publics, dont deux nouveaux, Osmose et Plano.   

 

 

 

 

Présentation de ces outils: 

 Tchap. Il s’agit d’une messagerie instantanée, disponible sur mobile et ordinateur, qui offre plusieurs fonc-
tionnalités: messagerie, espace de discussion (salon), partage de fichiers… avec la possibilité d’inviter des 
correspondants extérieurs à l’Etat. Tout savoir sur Tchap: 

Une infographie à visionner: https://www.dailymotion.com/video/k4ptSWwbg4QnKivFIcf 

Plus d’informations disponibles sur le site de la DINUM: https://www.numerique.gouv.fr/produits-services/
tchap-messagerie-instantanee-etat/ 

 Webconférence. Cet outil permet d’organiser à distance des réunions, des conférences, des présentations, 
des formations, … Il est ouvert aux agents de l’Etat et à leurs interlocuteurs. Les invités peuvent rejoindre 
un salon en étant hors réseau, à partir du lien communiqué. Toutefois, pour créer un salon, il faut être con-
necté au réseau interministériel de l’Etat (RIE). Plus d’informations: https://www.numerique.gouv.fr/
produits-services/webconference-etat/ 

 Osmose. Cette plateforme permet d’animer à distance des communautés professionnelles, autour d’un pro-
jet, d’une équipe… Il est possible d’y partager des contenus et fichiers, de publier des contenus, d’échanger, 
de planifier des réunions… Pour créer une communauté sur Osmose, il convient de contacter le support os-
mose.dinum@modernisation.gouv.fr. Toutes les informations disponibles sur le site de la DINUM. 

 Plano, outil destiné à faciliter la gestion de projets et le travail collaboratif, davantage intéressant pour les 
directeurs et chefs de projet. Toute demande de création d’un espace collaboratif doit être adressée à la 
DINUM, à l’adresse plano.dinum@modernisation.gouv.fr. 

 

Dans l’attente d’informations de vos ministères et si les outils ci-dessous ne répondent pas totalement à vos 
attentes, vous pouvez aussi en trouver sur internet pour échanger avec vos collaborateurs ou encore partager 
des documents. Il faut toutefois veiller à utiliser des offres sécurisées. Il est préférable avant toute utilisation, 
surtout si vous êtes dotés d’un ordinateur professionnel, de questionner votre RRSI, la personne en charge du 
RGDP et le service informatique. 
 

AUTRES OUTILS DE VISIOCONFERENCE ET  DE CONFERENCE TELEPHONIQUE 

La DGAFP propose un document qui recense et présente différentes outils de visiocon-
férence. Certains de ces outils sont également utilisables sur smartphone. 

Ce document donne, pour chacun des outils, la marche à suivre pour créer une confé-
rence, ou la rejoindre et présente les fonctionnalités à utiliser pendant la visioconfé-
rence. Enfin, il apporte des conseils sur la bonne utilisation pour l’animation de la 
conférence (Voir PJ 1). 

D’autres sites proposent des solutions. Vous pouvez tester des essais gratuits pendant cette période tout en 
veillant à bien vérifier les conditions de sécurité et en privilégiant l’usage de votre ordinateur personnel. 

 

 

 

Le site de la DINUM est disponible 
à l’adresse suivante:  

https://www.numerique.gouv.fr/
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